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Préambule 

Fondée en 1989, l’association François-Xavier Bagnoud - FXB Suisse2 est une organisation non 

gouvernementale à but non lucratif qui lutte contre l’extrême pauvreté et l’injustice sociale.  

Chacun de nos programmes se veut une réponse à la mise en pratique – dans le quotidien des enfants – 

de leurs droits tels qu’ils ont été définis par la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par 

l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 19893. Pour la première fois, des droits ont été 

reconnus pour les enfants du monde entier, le droit à la survie, au développement, à la protection et à la 

participation. Notre ambition est aussi l’élimination de l’extrême pauvreté d’ici à 2030 en accord avec les 

Objectifs de Développement Durable des Nations Unies. 

Notre valeur immuable est de conserver une réputation d’intégrité, d’équité et d’honnêteté à 

laquelle toutes les parties prenantes peuvent faire confiance. La présente Charte Ethique établit 

ainsi de manière générale les valeurs, les normes comportementales, notre politique en matière de 

dons, et les procédures de contrôle internes qui doivent être respectées par tous les collaborateurs 

de FXB.  

Une Politique de Protection contre les Abus de Pouvoir (PPAP), document de référence en la matière, 

complète la Charte Ethique4. La PPAP a pour but de détecter des abus de pouvoir et de maltraitance, de 

fonctionner comme un système d’alerte précoce et d’identifier des dysfonctionnements structurels.  

 

1. VALEURS ÉTHIQUES 

 

 Les collaborateur.rice.s de FXB interviennent impartialement auprès de communautés en situation 

d’extrême pauvreté, de belligérance ou victimes de catastrophes naturelles, sans aucune discrimination 

fondée sur l’origine ethnique, le genre ou les convictions religieuses, philosophiques ou politiques. 

 Les collaborateur.rice.s de FXB travaillent avec la ferme conviction que, pour atteindre un 

développement durable et digne, les femmes et les hommes sont égaux en droit. 

 Dans leur travail au quotidien, les collaborateurs de FXB s’appuient et mettent en application : 

o La Convention des Droits de l’Enfant : le traité international des droits humains le plus 

largement ratifié de l'histoire qui documente les droits des enfants 

o Les Objectifs de Développement Durable (ODD)5 

 Les collaborateur.rice.s de FXB s’engagent à agir en toute circonstance dans l’intérêt général de FXB 

et de ses bénéficiaires sans se laisser influencer par des considérations ou relations personnelles. Ils 

s’efforcent de maintenir une totale indépendance à l’égard de tout pouvoir politique, économique ou 

religieux.  

 Tout collaborateur.rice de FXB se trouvant dans une situation représentant un conflit d’intérêts, ou sa 

perception, entre ses intérêts et ceux de FXB ou de ses bénéficiaires, s’engage à en informer par écrit 

la Direction qui en réfèrera au Comité. 

 Les collaborateur.rice.s de FXB s’engagent à observer les normes et restrictions imposées par les lois, 

règles et réglementations en vigueur dans tous les pays où FXB est présente. 

                                                
2 L’acronyme FXB est utilisé dans tout le document pour se référer à l’association François-Xavier Bagnoud – FXB Suisse 

3 https://www.unicef.org/fr/convention-droits-enfant/texte-convention  

4 PPAP  

5 https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/  

https://www.unicef.org/fr/convention-droits-enfant/texte-convention
https://kdrive.infomaniak.com/app/share/985294/509bf789-3b31-4c89-b0f4-fbfea0a62f43
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
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 La corruption étant un obstacle majeur au développement, les collaborateur.trice.s de FXB considèrent 

la lutte contre la corruption comme essentielle dans leur travail et s’abstiennent de tout acte illicite ou 

pouvant être considéré de près ou de loin comme de la corruption.  

2. NORMES COMPORTEMENTALES 

Les Normes comportementales (Être exemplaire) et les types d’abus de pouvoir (Tolérance zéro face à 

l’exploitation, l’abus et le harcèlement sexuel (PSEAH), Protection de l’enfance (PPE), ou encore Lutte 

contre la Corruption) ainsi que les mécanismes de plainte et de recours sont décrits en détails dans notre 

Politique de Prévention des Abus de Pouvoir (PPAP)6. 

3. POLITIQUE EN MATIÈRE DE DONS 

Afin de mener à bien sa mission, il est essentiel que FXB diversifie ses sources de fonds et, afin de garder 

son indépendance, conserve un juste équilibre entre les financements publics et les financements privés.  

Les financements publics peuvent provenir de sources telles que les collectivités, les gouvernements ou 

encore les financements européens ou internationaux. Les financements privés proviennent de la 

générosité du public, de Fondations, Fondation d’entreprises et Fonds de dotation, de grands bailleurs 

privés ou d’événements de recherche de fonds. 

FXB renonce cependant aux financements qui pourraient compromettre ses buts ou aux dons qui seraient 

assortis à des conditions qui remettraient en cause son intégrité. Elle refuse les fonds provenant du travail 

des enfants, de la drogue, du commerce des armes ou de fonds provenant d’activités à caractère criminel 

et illégal, y compris les fonds soupçonnés de provenir d’opérations de blanchiment d’argent, en toute 

connaissance de l’article 305bis et suivants du Code pénal suisse. 

FXB applique des mesures rigoureuses de diligence raisonnable (due diligence) sur ses partenaires, 

donateurs et sources de financement afin d’identifier et prévenir tout risque de financement illicite. 

L’organisation s’assure ainsi que les fonds acceptés proviennent de sources légitimes, éthiques et 

transparentes. FXB s’assure fermement que les fonds qu’elle verse à ses entités internationales et 

partenaires stratégiques internationaux, ne soient en aucun cas utilisés à des fins illicites ou pour le 

financement du terrorisme. À cette fin, FXB applique des procédures rigoureuses de vérification (« Know 

Your Partner ») pour évaluer la légitimité et la conformité de chaque entité partenaire. Elle exige des 

rapports financiers détaillés, impose des audits externes réguliers, et veille à la traçabilité complète des 

fonds, depuis leur origine jusqu’à leur utilisation finale sur le terrain. En cas de doute ou de soupçon, FXB 

applique sans délai les procédures légales prévues, notamment en matière de signalement aux autorités 

compétentes7. 

Les fonds qui nous sont confiés sont utilisés dans la maîtrise des coûts et sont soumis à un contrôle très 

strict de manière tant à l’interne et à l’externe. Nos comptes sont audités annuellement par un organe de 

révision officiel et sont publiés en toute transparence dans notre rapport annuel.  

FXB applique également la pratique du « don affecté » ; à savoir qu’elle affecte les fonds exclusivement au 

programme/projet choisi par son donateur. En outre, dans le cadre de grands partenariats, FXB s’engage à 

rembourser au/à la donateur.trice les fonds qui n’auraient pas été dépensés par rapport au budget présenté 

et dans les délais impartis contractuellement, à moins que celui-ci accepte que le solde soit affecté à un 

autre programme/projet ou à une activité spécifique telle qu’une évaluation externe de l’impact du 

programme/projet.  

Chaque don doit faire sens. Pour répondre à la redevabilité, tant envers les populations auprès 

desquelles nous intervenons qu’envers les donateur.trices et les bailleur.euses qui nous donnent les 

moyens de mettre en œuvre nos projets, nous utilisons des processus pointus de suivi et d’évaluation 

pour garantir que nos actions aboutissent aux meilleurs résultats avec des dépenses raisonnées. 

4. SYSTÈME DE CONTRÔLE INTERNE (SCI) 

FXB est dotée d’un système de contrôle interne ayant pour objectif d’assurer la bonne gouvernance de 

FXB en établissant les processus clés par lesquels les dirigeants et décideurs peuvent s’assurer que les 

                                                
6 PPAP  

7 L’art 4.4 PPAP et l’annexe 1.2 du SCI complètent la politique et les procédures de FXB en matière de blanchiment d’argent. 

https://kdrive.infomaniak.com/app/share/985294/509bf789-3b31-4c89-b0f4-fbfea0a62f43
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ressources de l’organisation soient utilisées avec efficacité, efficience et économie, pour l’atteinte de ses 

objectifs stratégiques et de sa mission.  

Ce document se base sur les normes établies par le ZEWO, les Swiss GAAP RPC 21 et les Statuts de 

l’association.  

FXB dispose en outre d’un ensemble de textes, de règlements et de procédures détaillées qui assurent sa 

bonne marche. 

 

FXB est au bénéfice du Label Suisse de certification ZEWO. Il atteste d’un usage 

conforme au but, économique et performant des dons reçus ; d’informations transparentes 

et de comptes annuels significatifs ; de structures de contrôle indépendantes et 

appropriées ; et d’une communication sincère et d’une collecte équitable des fonds. 

 

 

 

Document accepté par le Comité le 24 mars 2023  

Document mis à jour au mois de juin 2025 / changement de nom et de logo / approuvé par le 

Comité 
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